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CHAPITRE 1 GENERALITES 
 
 

1.1 PROGRAMME DE L’OPERATION 
 
Le présent document a pour objet la définition des Clauses Techniques Particulières pour le projet 
d’adaptation du Bâtiment J en soute à munitions sur le site de l’ECLPN à LIMOGES et pour le 
compte du Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur – Direction 
Immobilier – Service Local Immobilier 87 – 87000 LIMOGES  
Le présent document a pour objet de définir en phase DCE les spécifications techniques générales 
relatives au lot 04 – Revêtements de sols  

 

1.2 CONNAISSANCE DU PROJET 
 
Lors de l’étude du projet et avant la remise de son offre, l’entrepreneur doit prendre connaissance 
des plans, des lieux et des cahiers des charges des autres lots, notamment les dispositions 
communes à tous les lots et tenir compte des exigences des clauses exposées dans les divers 
documents faisant l’objet du marché de travaux. 
Les matériaux employés seront de premier choix et mis en œuvre suivant les règles de l’art et la 
réglementation applicable au moment de l’exécution des travaux. 

 

1.3 DEFINITION DU PROJET DE BASE 
 
Le projet de base sera conforme aux plans, descriptifs et à toutes les pièces constituant le présent 
dossier. 
 
Les indications de marques et référence de matériel sont données pour fixer un niveau de qualité 
ou de performances. Si l'entrepreneur propose d'autres matériels que ceux préconisés, il devra 
justifier que les matériels proposés sont de qualité et performance équivalentes. 
 
Pour certains types de matériel ayant des spécifications particulières (encombrements, technicité, 
etc...), il ne sera pas admis d'équivalence. 
 

 

1.4 PIECES A PRODUIRE 
 
Le titulaire du présent lot devra, dans les délais qui seront fixés à la signature des marchés, fournir 
les éléments suivants : 
 
A la signature du marché :  
- indications des temps des différentes tâches pour l'établissement du planning ; 
- liste des matériels et moyens mis à disposition pour la réalisation des travaux. 
 
En cours de chantier :  
- la fourniture des plans de détails et d'implantation des ouvrages ; 
- tous documents techniques qui pourront lui être demandés par le Maître d'Ouvrage ou le 

Maître d'Œuvre. 
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1.5 DOSSIER « DOCUMENTS OUVRAGES EXECUTES » 
 
A la fin des travaux, l'entrepreneur devra remettre un dossier technique complet comprenant 1 
exemplaire sur support informatique (clé USB) de l'ensemble des plans d'exécution mis à jour, et 2 
exemplaires papier. 
 
Ces plans retranscriront fidèlement les ouvrages tels qu'ils ont été exécutés (plans des ouvrages 
exécutés) avec repérage des matériaux mis en œuvre. 

 
 

1.6 CONTENU DES PRIX 
 
Pour l'établissement de son prix, l'entrepreneur devra considérer les conditions d'exécution des 
travaux et prendre parfaite connaissance de l'ensemble des pièces constituant le présent dossier. 
 
Les entreprises ne pourront, en aucun cas, arguer la méconnaissance des lieux et conditions 
particulières d'exécution pour obtenir des travaux. 
 
Les entreprises devront tenir compte - pour l'établissement de leur prix - des remarques et 
obligations formulées dans le plan général de coordination (P.G.C.) fourni par le coordinateur 
Sécurité Santé. 
 
 

1.7 ETUDES TECHNIQUES 
 
Elles ont été réalisées par : 
 
GENESIS GROUP Centre  
15 avenue de Paris  
19100 BRIVE  
 
La mission confiée à la maîtrise d'Œuvre est une mission de type " Mission de Base ", comprenant 
les plans du dossier de Consultation, pièces écrites et cadre de bordereau quantitatif  
 
Compte tenu de cette mission d'études 
L'ensemble des plans EXE  sera réalisé par l’entreprise  
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CHAPITRE 2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

 
 

2.1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES 
 

2.1.1 Normes et règlements 

 
L'étude et exécution du présent lot tiennent compte des stipulations, lois, décrets, 
ordonnances, circulaires, normes françaises, documents techniques unifiés, etc... 
applicables aux travaux décrits dans le présent document et en vigueur à la date de la 
remise de l'offre, ainsi qu'aux règles de l'Art. 
 
Si, en cours de travaux, de nouveaux textes entraient en vigueur, l'entrepreneur devrait en 
avertir le Maître d'œuvre et établir un avenant correspondant aux modifications de façon à 
livrer, à la mise en service, une installation conforme aux dernières dispositions. 
 
Les références aux documents énoncés ci-dessus ne constituent pas une liste limitative. 
Elles sont un rappel des principaux documents 
 

2.1.2 Textes réglementaires 

 
Les travaux doivent être réalisés suivant les Règles de l'Art et devront répondre aux 
normes, règles, textes et décrets et circulaires en vigueur, supposés connus de 
l’entrepreneur du présent lot qui doit les respecter, en particulier : 
 
- D.T.U. 59.1 Travaux de peinture des bâtiments 

Cahier des clauses techniques 
Norme homologuée NFP 74.201.1 Octobre 1994 
Cahier des clauses spéciales 
Norme homologuée NFP 74.201.23 Octobre 1994 
 
- D.T.U. 59.2 Revêtements plastiques épais sur béton et enduits à base de liants 

hydrauliques 
Cahier des charges 
Norme homologuée NFP 74-202-1  Mai 1993 
 
- D.T.U. 59.3 Peinture de sols 

Cahier des clauses techniques 
Norme homologuée NFP 74-203-1  Mai 1993 – Octobre 2000 
Cahier des clauses spéciales  
Norme homologuée NFP 74-203-2  Mai 1993 
 
- Code de la construction et de l’habitation – Articles R 123.1 à R 123.55 – Livre 1 – 

Titre 2 – Chapitre 3 
 

- Arrêté du 30.06.83 portant sur la classification des matériaux de construction et 
d’aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d’essai* 

 
- Arrêté du 21.04.83 déterminant le degré de résistance au feu des éléments de 

construction 
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- Et tous les règlements directs complétant ou modifiant les documents susvisés ayant 

trait aux présents travaux et connus au jour de la soumission. 
 
Toutes modifications nécessaires au respect de ces documents techniques font partie 
intégrante du forfait et ne donneront pas lieu à supplément. 
 
- Normes françaises 

 
- Avis techniques, règles d’exécution GS n°12 

 
- Règles professionnelles 

 
- Prescriptions techniques des fabricants 

 
Et tous les règlements directs complétant ou modifiant les documents susvisés ayant trait 
aux présents travaux et connus au jour de la soumission. 
 
Toutes modifications nécessaires au respect de ces documents techniques font partie 
intégrante du forfait et ne donneront pas lieu à supplément. 
 
Cette liste n'est pas limitative, l'entreprise doit impérativement exécuter ses travaux et 
prestations conformément aux Règles de son Art et aux Prescriptions Techniques et 
règlements existants en la matière.  
L'ensemble des ouvrages du présent lot sera soumis à une garantie décennale. 
 

2.1.3 Normes 

 
Normes françaises AFNOR concernant les règles, dimensions, tolérances, analyses, 
essais, etc... relatives aux travaux de bâtiment et aux matériaux de construction. 
 
Règlement sanitaire départemental Sécurité : 
Les arrêtés, décrets et tous textes officiellement applicables et notamment : 
- les règlements relatifs à la protection contre les risques d'incendie 
- les arrêtés et dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des 

travailleurs. 
 
Servitudes :  
Les travaux sont soumis à la réglementation en vigueur en ce qui concerne les conditions 
de salubrité, protection de l'environnement, des nuisances de chantier, servitudes d'accès 
etc... 
 
Observations : 
L'énumération ci avant n'est pas limitative, mais rappelle simplement les principaux 
documents réglementaires applicables au marché. 
 
L'exécution des travaux sera conforme aux règles de l'art avec application des 
spécifications du Cahier des Prescriptions Communes à tous les corps d'état. 
 
Cette liste n'est pas limitative, l'entreprise doit obligatoirement exécuter ses travaux et 
prestations conformément aux règles de son art et aux prescriptions techniques existant 
en la matière. 
 
Implantation des ouvrages :  
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L'implantation des ouvrages devra être effectuée avant exécution en présence du Maître 
d'ouvrage et du Maître d'œuvre. 
 

2.1.4 Autres prescriptions 

 
Les prestations et sujétions suivantes seront à la charge de l’entreprise et devront être comprises 
dans la décomposition de prix global et forfaitaire du présent lot. 

 

2.1.5 Constat de l’état des lieux 

 
Deux états des lieux devront se faire : 
- un avant la dépose et démolition du sol existant par le lot gros œuvre : faire une 
constatation sur l’état du sol aux endroits détériorés pour anticiper les travaux de 
préparation avent pose du nouveau revêtement 
- un après pour confirmer l’état support avant revêtement sachant que le revêtement sera 
effectué sans supplément de prix 
Le résultat de cet état des lieux ne pourra en aucun cas avoir une influence sur le prix en 
phase réalisation  de chantier 
 

2.1.6 Assurances 

 
L'entreprise doit être obligatoirement qualifiée pour les travaux décrits ci-dessous et 
assurée contre tous accidents matériels de personnes (Tiers, Personnel de chantier, 
incendie, vols, etc...) et recours des tiers ou des Services Publics. 
 
Elle reste seule responsable en cas d'accidents, dégâts matériels ou recours de tiers ou 
voisins.  
Les travaux seront exécutés selon les meilleures règles de l'art. 
 

2.1.7 Sécurité 

 
Tous les travaux seront exécutés en tenant compte des Règlements de sécurité en 
vigueur, en particulier en ce qui concerne les protections collectives et individuelles - Filets, 
garde-corps, harnais etc. ... 
 
L'Entrepreneur sera responsable de tous les accidents qui pourraient survenir et tous les 
dommages pouvant en résulter. 
 
- contrôle par les Services concernés : Inspection du Travail, OPPBTP, CRAM etc... 
- respect des observations du coordonnateur de Sécurité, Plan Particulier de Sécurité 

et de Protection de la santé. 
- Obligation pour toutes les entreprises et leurs sous-traitants, d’assister à la réunion 

d’inspection commune à l’ouverture du chantier et réunions du CHSCT avec les 
représentants du Maître d’ouvrage 

- sécurité des tiers : contrôle des accès, balisage des zones de travail, identification 
des personnes autorisées à être présentes sur le chantier. 

 

2.1.8 Nettoyage 

 
L'entreprise devra assurer le nettoyage après chacune de ses interventions. 
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En cas de non-exécution, un nettoyage sera assuré par une entreprise de Gros-œuvre ou 
par une entreprise spécialisée et porté au compte de ou des entreprises défaillantes. 
 
Chaque entrepreneur se charge de l'évacuation de ses propres gravois jusqu'aux lieux de 
stockage déterminés. Ifs seront enlevés par l'entrepreneur de gros œuvre qui aura à sa 
charge le transfert aux décharges publiques et leur enlèvement. 
 

2.1.9 Compte prorata 

 
Frais communs à tous les entrepreneurs : sont à la charge commune de tous les 
entrepreneurs dans la mesure où ceux-ci y seront intéressés. 
- les dépenses relatives à la consommation de l'eau, de la force motrice et de 

l'éclairage nécessaires aux travaux et les frais d'établissement de branchements 
provisoires 

- les frais de gardiennage du chantier 
- les frais de chauffage et d'éclairage des bureaux et sanitaires du chantier 
- les frais afférents à la location, l'exploitation ou au repliement des bennes sont à la 

charge du compte prorata. 
- les frais qu'entraînent la réparation des dégâts ou détournements quelconques 

commis sur le chantier par des inconnus 
- Etc... 

 
Répartition du Prorata : 
- la gestion et l'avance de ces frais bien qu'à la charge de tous les entrepreneurs 

seront assurées par l'entreprise de Gros-Œuvre qui devra en présenter le décompte 
avant la réception définitive. 

- le décompte du prorata doit être communiqué à titre d'information au Maître de 
l'ouvrage 

- la répartition des frais se fera au prorata du montant des travaux pour chaque 
entrepreneur. 

 
 

2.2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES SPECIFIQUES 
 

2.2.1 Qualité des matériaux - Essais 

 
Tous les matériaux employés sur le chantier seront conformes aux DTU et aux normes en 
vigueur. Ils seront de la meilleure qualité dans l’espèce et la marque demandée, sauf 
spécifications contraires au présent CCTP. Ils seront mis en œuvre avec le plus grand 
soin, conformément aux règles de l’art de construire. 
 

2.2.2 Matériels et Matériaux 

 
Nature et provenance : Les matériaux et fournitures quelconques utilisés pour l’exécution 
des travaux ainsi que les caractéristiques ou usine de production par l’entrepreneur 
devront être soumis au maître d’œuvre pour acceptation avant emploi. 
 
L’entrepreneur fournira au maître d’œuvre les références et garanties d’emploi du 
fabricant. 
Il devra indiquer au maître d’œuvre durant l’exécution des travaux tout changement quant 
à l’origine des matériaux. 
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2.2.3 Protection des ouvrages existants 

 
Les ouvrages existants seront protégés contre tout dommage. Les dégâts pouvant y avoir 
été provoqués du fait des travaux seront réparés par l’entrepreneur, et à ses frais d’une 
manière satisfaisante. 
 
L’entrepreneur devra prendre toutes dispositions en cas d’intempéries pour maintenir hors 
d’eau le bâtiment existant. 
 

2.2.4 Coordination avec les autres corps d’état 

 
L’entrepreneur devra : 
- Un balisage correct de ses zones de travaux et indiquer les temps de séchage afin 

de permettre l’intervention des autres corps d’état. 
 

2.3 PRESCRIPTIONS D’EXECUTION 
 

2.3.1 Echantillons 

 
L’entrepreneur devra fournir au maître d’œuvre toutes les précisions nécessaires sur 
l’origine et la qualité des matériaux proposés. Il devra l’exécution des échantillons 
nécessaires au choix des teintes (deux teintes par type de présentation) en particulier 
l’exécution des prestations prévues au présent descriptif dans un local témoin, y compris 
les révisions nécessaires en fin de chantier. 
 

2.3.2 Réception des supports 

 
Au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les différents subjectiles seront 
réceptionnés par l’entrepreneur conformément aux DTU. Celui-ci devra s’assurer en 
particulier de la compatibilité des matériaux employés. 
 
Avant son intervention, l’entreprise devra un balayage soigné du chantier avec évacuation 
des déchets, aspiration des poussières et grenaillage réglementaire. 
 

2.3.3 Protection des ouvrages 

 
L’entrepreneur du présent lot devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
assurer la protection des surfaces n’étant pas destinées à être revêtues par le lot. En cas 
de souillure indélébile, l’entrepreneur prendra à sa charge les frais destinés au 
rétablissement du bon usage des surfaces concernées. 
 

2.3.4 Travaux préparatoires 

 
2.3.4.1 Caractéristiques du support : (livré par l’entreprise de gros œuvre) 

 



N°24-127 LOT 04 – REVETEMENT DE SOL Page 10 

DCE B 
Transformation d’un bâtiment en soute à munitions à l’ECLPN (Établissement 

Central Logistique de la Police Nationale) de Limoges (87) CCTP 

 

 

Sur dallage porté finition finement talochée, sans produit de cure et exécutée 
conformément aux normes des DTU et règles professionnelles en vigueur, livrés avec 
formes de pente 
 
Les supports à base de liant hydraulique auront une ancienneté d’au moins 28 jours. Ils 
seront sains, parfaitement secs (le taux d’humidité ne dépassera pas 6%) et exempts de 
tâche de graisse, de laitance ou de dépôts de plâtre. 
La planéité générale des supports plats sera telle que n’apparaisse aucune flèche 
supérieure à 3 mm sous la règle de 2 mètres posée en tous sens, considérant que les 
possibilités de correction de niveau par le revêtement lui-même sont très réduites. 
Les réservations seront prévues sur l’ensemble des surfaces en déduisant l’épaisseur du 
revêtement du nu final. 
 
Les équipements fixes seront scellés en tenant compte de l’épaisseur du revêtement. 
 
Toutes formes de pentes, goulotte d’écoulement, massifs et décaissés seront constitués 
dans le support lui-même. 
 
Les supports seront isolés contre tout risque de pressions hydrostatiques sous-jacentes. 
 
Les relevés en plinthe à gorge seront exécutés sur des enduits ciment feutré. 
 
Dans tous les cas, l’enduit ciment ne doit être enduit ou peint sur la hauteur de 
réservation de la plinthe. 
 

2.3.4.2 Conditions de chantier 
 
Les locaux seront clos et hors d’eau (portes fermant à clé) et éclairés avec l’éclairage 
définitif. 
 
Les locaux seront condamnés pendant les préparations, application des résines et durant 
la période de séchage à tous les corps d’état et cela jusqu’à la réception provisoire. 
 

2.3.4.3 Conditions de mise en œuvre 
 
Température de l’ambiance et du support : 
- Température minimale : + 12°C 
- Degré hygrométrique de l’air : maximum 80% H.R. 

 
2.3.4.4 Bureau de contrôle 

 
La nature des composantes et leur méthode de pose seront obligatoirement soumises à 
l’agrément du Bureau de Contrôle. 
 

2.3.4.5 Etat des lieux et exécution des travaux 
 
Avant fa remise de son offre, l'entrepreneur du présent lot devra impérativement se rendre 
sur place afin d'évaluer les difficultés, d'exécution et la qualité des ouvrages existants. 
 
Aucune plus-value ne sera acceptée par manque de contrôle.  
 
L'entrepreneur devra organiser son travail en conséquence, le planning et les phases 
d'intervention étant établis en accord avec le coordinateur de travaux. 
 

2.3.4.6 Prix unitaires 
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Les prix unitaires comprendront le traçage préliminaire, la fourniture, le transport à pied 
d'œuvre. le déchargement, le montage et la mise en œuvre des matériaux et fournitures, 
les pertes et déchets éventuels, les échafaudages nécessaires, le nettoyage des locaux, 
l'enlèvement des déchets et des résidus des matériaux fournis et mis en œuvre, et tous 
les frais éventuels prévus au cahier des clauses particulières (CCP). 

CHAPITRE 3 DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 

3.1 BARRIERE ANTI-REMONTEE D'HUMIDITE SUR SUPPORT EXISTANT  
 
Préparation du support : toute souillure, substance, particule friable, mal adhérente tels que 
résidus de colle, peinture, trace de plâtre, graisse, terre, etc. ... sera éliminée par une action 
mécanique appropriée (ponçage, grenaillage ou rabotage).  
 
Fourniture et mise en œuvre d'une barrière sans solvant pour empêcher les remontées d'humidités 
composée :  
- d'un primaire époxy bi composant appliqué en 1 couche au rouleau,  
- d'un primaire dispersion promoteur d'adhérence appliqué en 1 couche au rouleau.  
Mise en œuvre suivant les recommandations du fabricant et selon l'avis technique délivré. 
 
Localisation :  L’ensemble du bâtiment J  
 

3.2  REVETEMENT DE SOL RESINE ANTI STATIQUE 
 
Poste préparation du support : 
- Ponçage ou grenaillage de l’ensemble des supports existants en sol béton (béton existant 

ayant subi un enlèvement de revêtement mince) 
- Dépoussiérage à l’aspirateur industriel, nettoyage et rebouchage au droit des percements pour 

canalisations et ouvrages divers, rebouchages des fissures avec produit agréé 
 
Poste revêtement de sol comprenant : 
- application sur support sec d'une couche primaire 
- application d’un ratissage  
- mise en place d’une sous-couche conductrice avec tresse en cuivre à relier à la terre 
- mise en place d’une couche de masse avec saupoudrage de conducteurs et finition 
- procédé sous avis technique à fournir 
- coloris suivant nuancier standard du fabricant avec fiche technique d'entretien. 
L’ensemble sera de marque RSol de type R.POX AS QC ou équivalent. 
Le revêtement sera de 3mm pour sollicitations importantes. 
 
Localisation :  L’ensemble du bâtiment J 
 

3.3 TRAITEMENT DES JOINTS D’ARRET DE SOL RESINE 
 
Fourniture et pose de profilés assurant l’arrêt du revêtement de sol résine anti-statique au droit des 
seuils et matériaux différents, incorporés dans l’épaisseur du sol en résine, constitués d’une 
cornière métallique fixée au sol à l’aide de pattes de scellement, cornière reliée à la terre. 
 
Classement : usage intensif, charges moyennes. 
 
Calage des profilés à la cote « nu fini ». 
 
Fixations par chevilles nylon et vis inox (sujétions pour étanchéité incluses). 
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Mise en œuvre suivant les prescriptions du fabricant. 
 
Compris coupes, découpes, jonction à 45°. 
 
Localisation : Seuils, arrêt du revêtement de sol résine anti-statique, joints de dilatation 
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NOTES TRES IMPORTANTES 
 
 
L’entrepreneur chargé des travaux du présent lot prévoit dans sa proposition : 
 
- Tous calfeutrements, percements, raccords nécessaires à une parfaite exécution, après 

passage des autres corps d’état (canalisations, tuyauteries, menuiseries, etc…) 
- Toutes sujétions de coupes, angles, arêtes ou autres. 
 
Toutes précautions nécessaires contre les chocs, avant la prise complète, le nettoyage parfait 
après exécution des travaux tous corps d’état. 
 
Il devra protéger les sols de toutes souillures, tâches, etc… et reste responsable de toutes 
dégradations. 
 
L’entreprise du présent lot devra réceptionner les supports livrés par les entreprises titulaires du lot 
Gros Œuvre. 
 
Les descriptions de travaux indiquées au présent lot ne sont pas limitatives. L’entreprise 
comprendra dans son offre globale et forfaitaire, tous les travaux nécessaires à une exécution 
complète et un achèvement parfait des ouvrages, et ne peut se prévaloir d’une omission 
quelconque dans la partie descriptive. 
 
 

 


